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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Coopération internationale en matière fiscale 
(E/2012/8) 
 

1. Le Président dit que, dans résolution 2011/23, le 
Conseil économique et social s’est déclaré conscient de 
la nécessité de renforcer les arrangements 
institutionnels en vue de promouvoir la coopération 
internationale en matière fiscale, y compris la question 
de la transformation du Comité d’experts de la 
coopération internationale en matière fiscale en organe 
subsidiaire intergouvernemental du Conseil 
économique et social. 

2. Le Conseil économique et social entendra les 
vues des autorités fiscales nationales, conformément à 
son souhait de voir renforcer le dialogue entre autorités 
fiscales nationales, ainsi que celles du Fonds monétaire 
international (FMI) de la Banque mondiale, de 
l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), du Forum africain sur 
l’administration fiscale et du Centre interaméricain des 
administrations fiscales. Le Président rappelle que la 
récente réunion d’experts organisée par le Bureau du 
financement du développement du Département des 
affaires économiques et sociales et le bureau de New 
York de la Friedrich-Ebert-Stiftung a axé ses travaux 
sur les problèmes qui se posent aux pays en 
développement en matière de prix de transfert et le 
renforcement des capacités en matière fiscale. 

3. M. Trepelkov (Directeur du Bureau du 
financement du développement), présentant le rapport 
du Secrétaire général intitulé « Rôle et travaux du 
Comité d’experts de la coopération internationale en 
matière fiscale » (E/2012/8), dit que ce rapport recense 
les lacunes et les failles de la coopération fiscale 
internationale, analyse les points forts et les faiblesses 
des méthodes de travail du Comité, examine les 
possibilités de synergie accrue entre les activités 
d’élaboration de politiques et de renforcement des 
capacités menées par l’Organisation des Nations Unies 
et d’autres organisations internationales et organes 
multilatéraux et présente des recommandations dans 
ces domaines. 

4. Dans son rapport de 2011 intitulé « Supporting 
the Development of More Effective Tax Systems », le 
Groupe de travail du Groupe des Vingt (G-20) sur le 
développement, a examiné la manière il pourrait 
contribuer à renforcer un environnement porteur dans 

lequel les régimes fiscaux pourraient promouvoir un 
développement durable avec une efficacité optimale. 

5. L’absence d’un organe normatif 
intergouvernemental mondial, ouvert à tous, en matière 
de coopération fiscale internationale, auquel les pays 
en développement participeraient pleinement, demeure 
une lacune fondamentale. Si le Comité d’experts étudie 
attentivement les besoins et les priorités des pays en 
développement, il n’a pas pu combler cette lacune 
parce qu’il est un organe non gouvernemental et 
dispose de ressources limitées. L’éventuelle 
transformation du Comité en commission 
intergouvernementale a été examinée en détail dans le 
rapport du Secrétaire général intitulé « Renforcement 
des mécanismes institutionnels visant à promouvoir la 
coopération internationale en matière fiscale » 
(E/2011/76). 

6. Le caractère fragmentaire du partage de 
l’information et de la collaboration dans le contexte du 
renforcement des capacités en matière de coopération 
fiscale internationale constitue également une 
déficience. Il convient d’harmoniser les méthodes de 
travail des organisations qui fournissent un appui 
technique, afin que l’assistance soit dispensée de 
manière coordonnée sur la base de méthodes 
compatibles. La coordination insuffisante entre 
donateurs peut entraîner des doublons ou se traduire 
par des conseils contradictoires en matière de 
politiques.  

7. Une autre lacune concerne l’insuffisance des 
données communiquées aux pays en développement 
pour les aider à définir leur politique et à faire 
appliquer leurs lois fiscales. Cela tient en partie aux 
normes internationales à forte intensité de données, par 
exemple en matière de prix de transfert : l’accès aux 
données qu’elles supposent peut se révéler 
problématique pour les pays en développement. 

8. Le recours au système des sous-comités et des 
groupes de travail est considéré comme un point fort 
des méthodes de travail du Comité; les compétences 
des membres des sous-comités et le fait qu’ils sont 
disposés à travailler bénévolement constituent des 
atouts extrêmement précieux. Au nombre des autres 
points forts, on peut citer la transparence et la 
représentativité du Comité, ainsi que le fait qu’il ne fait 
pas double emploi avec d’autres organes multilatéraux. 
La mise à jour en 2011 du Modèle de convention des 
Nations Unies sur les doubles impositions entre pays 
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développés et pays en développement constitue un 
exemple frappant. Le Modèle des Nations Unies 
reprend le libellé de la Convention fiscale modèle de 
l’OCDE, lorsqu’il est conforme aux intérêts des pays 
en développement et appuie les priorités de 
développement des pays en développement dans les 
traités relatifs à la double imposition qu’ils concluent 
avec les pays développés. 

9. L’insuffisance des ressources dont dispose le 
Comité a les conséquences ci-après : nombre limité de 
réunions face à face, sous-représentation des pays en 
développement dans les sous-comités, participation 
insuffisante des membres du Comité aux réunions des 
sous-comités, participation excessive du secteur privé 
aux sous-comités et incapacité du Secrétariat à assurer 
le service des réunions, à contribuer aux travaux de 
rédaction et à établir des documents analytiques. Le fait 
que des experts des pays en développement ne 
participent pas aux réunions des sous-comités constitue 
un problème particulier, puisque les conclusions de ces 
organes exprimeront vraisemblablement moins un 
véritable consensus. Leur participation devrait être 
financée au moyen de ressources supplémentaires. Faute 
d’un appui suffisant du Secrétariat, il appartient aux 
sous-comités d’assurer le suivi de leurs travaux et de 
préparer des projets de textes. La relation du Comité 
avec le Conseil économique et social est également 
faible, en partie en raison de la date et du lieu de sa 
session et en partie parce que son rapport annuel est 
examiné conjointement avec d’autres rapports traitant 
de sujets hétéroclites.  

10. Le renforcement des capacités est essentiel pour 
que les pays en développement puissent tirer parti de 
produits du Comité. Le Comité est particulièrement 
bien placé pour contribuer spécifiquement à la 
coopération fiscale internationale. Son rôle est 
largement accepté et il faudrait lui affecter d’urgence 
des ressources supplémentaires pour qu’il puisse 
remplir son mandat. 

11. Chaque pays est responsable de son système 
fiscal, mais l’Organisation des Nations Unies, en raison 
de son universalité et de sa légitimité pourrait catalyser 
une coopération internationale accrue en matière 
fiscale, à l’avantage des pays développés et des pays en 
développement. Étant donné que l’immense majorité 
des États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies ne sont membres ni de l’OCDE ni du Groupe des 
Vingt, il appartient à l’ONU d’assurer la participation 
active des pays en développement à la coopération 

fiscale internationale. L’organisation pourrait le mieux 
accomplir cette mission en coopérant avec d’autres 
organismes bilatéraux, tout en étant consciente de leur 
rôle et de leur mandat spécifiques. Une telle 
coopération améliorée nécessiterait également un 
financement supplémentaire. En conséquence, le 
Conseil économique et social souhaitera peut-être 
examiner comment répondre au besoin de ressources 
supplémentaires, y compris en exhortant les États 
membres à contribuer au Fonds d’affectation spéciale 
pour la coopération internationale en matière fiscale. 
 

Allocution liminaire 
 

12. Mme Kagina (Administration fiscale ougandaise), 
accompagnant sa déclaration d’une projection de 
diapositives numérisées, note que les impôts 
fournissent à l’État les fonds dont ils ont besoin aux 
fins du développement, de l’atténuation de la pauvreté 
et de la fourniture de services publics. La plupart des 
pays en développement s’emploient à porter le ratio 
impôts/produit intérieur brut à la moyenne mondiale, 
soit 35 pour cent. En conséquence, les pays en 
développement appliquent un certain nombre de 
stratégies pour accroître les recettes nationales, en 
particulier grâce à des réformes visant à mettre en 
place des systèmes fiscaux plus simples, plus 
équitables et transparents et à élargir l’assiette de 
l’impôt. Toutefois, on a fait valoir que des exonérations 
fiscales excessives ont neutralisé les incidences 
escomptées de la réforme sur les recettes fiscales.  

13. Dans de nombreux pays en développement, la 
fiscalité est source de distorsion et contribue au 
problème de répartition des revenus. Elle tend à être 
complexe, rigide, inefficace et injuste. En général, la 
réforme a essentiellement porté sur la création 
d’autorités de perception semi-autonomes, 
l’introduction de la taxe à la valeur ajoutée, la 
réduction de l’impôt sur les revenus des particuliers et 
des sociétés, la simplification des tranches d’impôt sur 
le revenu et l’élargissement de l’assiette de l’impôt, la 
réduction des droits à l’importation et des droits 
d’accise et la simplification des structures de taux, 
l’abolition des impôts à l’exportation, l’automatisation 
et l’intégration de l’administration fiscale de manière à 
obtenir une vue unique d’un contribuable, la 
segmentation de la population sur la base des 
obligations fiscales, la communication avec les 
contribuables et l’éducation fiscale, l’amélioration des 
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opérations ainsi que la formation et le renforcement 
des capacités. 

14. L’élargissement de l’assiette de l’impôt et 
l’abaissement des taux d’imposition devraient être les 
objectifs fondamentaux de toute initiative fiscale des 
pays en développement. L’amélioration de 
l’administration est indispensable au succès de la 
réforme; une réforme fiscale coordonnée présente des 
avantages considérables par rapport à des 
modifications parcellaires, isolées. Le succès de toute 
réforme fiscale dépend de la crédibilité du régime 
fiscal et les initiatives fiscales doivent tenir compte de 
la situation initiale dans le pays et à l’étranger. Il 
faudrait éviter d’employer le système fiscal aux fins 
d’objectifs autres que ceux concernant les recettes. 

15. Les citoyens d’un pays devraient avoir la maîtrise 
de la réforme fiscale, bien qu’un appui de spécialistes 
étrangers contribue grandement au succès. Les 
politiques doivent être préparées de manière intensive 
et les fonctionnaires de l’administration fiscale être 
formés au nouveau système. Les pays en 
développement qui ont la volonté d’entreprendre une 
réforme approfondie de leur fiscalité pourraient en tirer 
des avantages économiques considérables. 

16. Si d’importants progrès ont été réalisés par de 
nombreux pays en développement, le manque de 
moyens, la corruption et le fait de savoir comment 
mobiliser des recettes d’une manière économiquement 
viable et conforme aux programmes politiques des 
dirigeants constituent toujours des défis. 

17. De nombreux pays en développement ne 
disposent pas de moyens pour analyser les incidences 
des options en matière de politique fiscale; des 
changements politiques pourraient gravement perturber 
la perception de l’impôt. Certains d’entre eux ont une 
fiscalité qui impose un fardeau insurmontable au 
secteur privé; des taxes multiples et une mauvaise 
conception de l’impôt aboutissent à imposer une charge 
fiscale élevée aux entreprises, ce qui les contraint à 
faire faillite ou à opérer dans le secteur informel. La 
taille moyenne de l’économie non structurée dans les 
pays en développement a été évaluée à environ 32,7 % 
du PIB et augmente. En outre, le niveau de 
connaissances en matière de fiscalité est faible, ce dont 
ne tiennent généralement pas compte les autorités 
fiscales.  

18. Les pays en développement se heurtent à des 
problèmes en matière de conception et d’application de 

régimes efficaces de prix de transfert et d’échange 
d’information et plus généralement en matière 
d’amélioration de la transparence, question qu’ils ont 
examinée dans le débat sur la transparence dans la 
communication de données financières par les 
entreprises multinationales. De nombreux pays en 
développement ne disposent pas de suffisamment de 
moyennes entreprises, parce que celles-ci assument une 
part disproportionnée de la charge fiscale, puisque les 
grandes entreprises obtiennent des exonérations 
d’impôts grâce à leur poids politique et que la plupart 
des petites entreprises ont disparu pour opérer dans le 
secteur non structuré. 

19. Il existe néanmoins des motifs d’optimisme : 
plusieurs pays d’Afrique et d’Amérique latine ont 
enregistré d’importantes avancées, souvent dans des 
conjonctures particulièrement difficiles en matière de 
gouvernance.  

20. Les pays en développement commencent à 
réexaminer les motifs des exonérations fiscales. Les 
organismes de la société civile jouent un rôle de plus 
en plus important en demandant aux pouvoirs publics 
de rendre compte des exonérations accordées à des 
sociétés et à des particuliers. Les organismes 
internationaux et multinationaux incitent les pouvoirs 
publics à calculer le coût des exonérations et à publier 
ces informations. De la sorte, ces derniers sont tenus 
d’examiner et de réformer les exonérations. Un certain 
nombre d’organismes chargés de la perception de 
l’impôt commencent à examiner leur mode de 
fonctionnement, afin de se transformer en centres de 
services. 

21. S’agissant de l’élargissement de l’assiette fiscale 
et des problèmes posés par le secteur non structuré, le 
fait d’opérer dans le secteur non structuré réduit 
l’accès au crédit officiel, aux débouchés et aux 
marchés publics. Pour encourager la participation à 
l’économie structurée, il faudra disposer d’une 
stratégie globale en vue de réduire les coûts et les 
obstacles existants et encourager la collaboration avec 
l’état. La fiscalité, si elle est rarement l’unique motif 
pour lequel les entreprises opèrent dans le secteur non 
structuré, est souvent un facteur important en la 
matière. 

22. En ce qui concerne le renforcement des capacités, 
le déficit d’information et le déficit de compétences – y 
compris en matière d’analyse de l’information – posent 
problème aux responsables politiques et aux 
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administrations fiscales. Actuellement, on s’attache 
essentiellement à constituer des compétences en 
matière d’audit, de recherche et de droit et à 
sensibiliser le personnel judiciaire. 

23. Les administrations fiscales sont de plus en plus 
conscientes du fait qu’il est beaucoup plus efficace 
d’examiner les transactions internationales et les 
entreprises mondiales d’un point de vue multilatéral 
que d’un point de vue purement national.  

24. Des dispositions sectorielles spéciales en matière 
d’imposition s’appliquent aux opérations à forte 
intensité de capital, risquées, concernant l’extraction 
pétrolière et minière. Les redevances sur la production, 
les impôts spéciaux sur les revenus, les impôts sur les 
bénéfices tirés de l'exploitation des ressources et les 
accords de partage de la production sont communs et 
doivent être conçus et administrés avec soin pour que 
l’État perçoive une juste part des bénéfices obtenus et 
que les investisseurs obtiennent des profits à la mesure 
des coûts et des risques exceptionnels. 

25. Une simplification de la législation fiscale et 
l’adoption de codes de procédure fiscale pourraient 
améliorer l’administration et le respect des obligations 
fiscales. Ces mesures, si elles ne sont pas toujours 
efficaces, permettent de renforcer les pouvoirs 
d’enquête et de perception des arriérés, tout en 
protégeant les droits des contribuables. 

26. S’agissant de la libéralisation des échanges, il 
convient que les pouvoirs publics veillent à ce que 
d’autres sources de recette soient en place avant 
d’éliminer les droits de douane sur les échanges 
internationaux. Ils doivent s’employer 
systématiquement à remplacer les recettes perdues en 
conséquence de la libéralisation. 

27. La conception d’un système fiscal est étroitement 
liée aux décisions nationales et internationales en 
matière d’investissement, en termes de transparence et 
d’équité. Renforcer la mobilisation des ressources 
nationales ne consiste pas simplement à augmenter les 
recettes : il s’agit également de concevoir un système 
fiscal qui favorise l’universalité, encourage la bonne 
gouvernance, soit conforme aux vues de la société 
concernant un niveau approprié de revenus et les 
inégalités de revenus et favorise la justice sociale. Ces 
priorités ne peuvent pas constituer une approche 
généralisée de la fiscalité aux fins du développement ; 
elles concernent plutôt des stratégies qui pourraient 
être appliquées pour instaurer un cadre porteur dans 

lequel les pays en développement pourraient augmenter 
leurs recettes de manière à promouvoir l’édification de 
l’état et une répartition équitable de la charge fiscale. 
 

Exposés sur le rôle des organes multilatéraux  
dans le renforcement de la coopération  
internationale en matière fiscale 
 

28. M. Saint-Amans (Centre de politique et 
d’administration fiscales, Organisation de coopération 
et de développement économiques) dit qu’il est 
important de trouver un équilibre entre l’objectif 
consistant à éliminer la double imposition et les 
doubles exonérations afin de promouvoir 
l’investissement et la croissance d’une part, et la 
nécessité de faire en sorte que les impôts nécessaires 
soient effectivement acquittés, de l’autre. Ceci va au-
delà de la question de la perception de l’impôt et 
englobe l’amélioration de la gouvernance dans les 
pays, développés et en développement; il semble 
exister un consensus, reflété lors des réunions des 
dirigeants du G-20 récemment tenues à Séoul et à 
Cannes, selon lequel la mobilisation des ressources 
nationales aux fins du développement constitue une 
priorité.  

29. La fiscalité internationale ne constitue qu’un petit 
aspect de la fiscalité ; il est important de ne pas perdre 
de vue les véritables problèmes, à savoir, entre autres, 
l’évolution croissante vers les impôts indirects, la 
question des incitations fiscales et celle des impôts et 
des inégalités, qui concernent pays développés et en 
développement, bien que sous des formes différentes. 

30. Il ne devrait pas exister de concurrence entre les 
principaux acteurs; l’objectif devrait plutôt être de 
collaborer et de coopérer pour maximiser les résultats 
de leur action commune, en particulier dans les pays en 
développement. Lorsque l’on cherche à éliminer la 
double imposition et la double exonération, il est 
critique de prendre conscience des différences entre les 
pays et de les résoudre. À cet égard, l’intervenant 
rappelle que l’OCDE ne constitue pas un bloc 
homogène; sa composition a récemment changé et elle 
compte des économies émergentes parmi ses membres. 
On peut voir d’autres exemples d’universalité dans le 
Forum mondial sur la transparence et l’échange de 
renseignements à des fins fiscales de l’OCDE, son 
équipe spéciale informelle sur les impôts et le 
développement et le fait que près d’un tiers du budget 
de l’OCDE est consacré à des pays non membres. 
L’idéal est une voie à double sens qui permettrait à 
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l’OCDE de prendre en compte les vues des pays en 
développement pour nourrir ses travaux relatifs à 
l’élaboration de normes. 

31. L’amélioration de la coopération avec les 
principaux partenaires est l’objectif pour lequel 
l’Organisation des Nations Unies a été invitée à 
participer aux travaux de l’OCDE en qualité 
d’observateur. En tant que membre du Dialogue fiscal 
international, l’OCDE appuiera également la 
contribution de l’Organisation des Nations Unies à ce 
groupe. Alors que déjà plus d’une réunion se tient 
chaque semaine sur les questions fiscales 
internationales, on utiliserait mieux les ressources en 
débattant des grands problèmes dans les réunions déjà 
prévues plutôt que de tenir des manifestations de suivi 
séparées à l’occasion de grandes réunions thématiques, 
comme celle récemment organisée en Inde sur les 
impôts et l’inégalité. Améliorer l’efficacité en limitant 
le nombre des réunions grâce à une meilleure 
coopération, outre de constituer un excellent défi, 
permettrait de donner l’exemple.  

32. M. Keen (Département des finances publiques, 
Fonds monétaire international), accompagnant son 
exposé de projections de diapositives numérisées, dit que 
si la mobilisation des recettes et l’accroissement du ratio 
impôts/produit national brut sont critiques pour le 
développement et la stabilisation, l’assistance technique 
devrait également concerner la nécessité de disposer de 
systèmes fiscaux plus simples, plus efficaces, plus 
transparents et plus équitables. Des statistiques 
apparemment stables masquent souvent des 
modifications profondes, par exemple la diminution de la 
part des impôts sur les échanges au profit des impôts 
intérieurs, qui pourraient indiquer d’importantes 
améliorations structurelles. 

33. Si le FMI offre une assistance rapide en matière 
d’intervention en cas de crise aux États en faillite ou 
aux pays qui sortent d’un conflit civil, son objectif plus 
général est de maintenir une perspective stratégique qui 
va au-delà des besoins immédiats des pays en 
développement pour inclure les programmes à moyen 
terme de réforme, en mettant l’accent sur la politique 
fiscale, l’administration fiscale et douanière et les 
aspects juridiques de la fiscalité. Contrairement à 
l’opinion courante selon laquelle l’assistance 
techniques du FMI conditionne les prêts, cette 
assistance répond presque toujours à une demande et 
fait suite à des entretiens que le Fonds a avec les pays, 
par l’intermédiaire de ses équipes départementales 

spécialisées, qui ne sont pas composées de consultants 
mais sont dirigées depuis le Siège et souvent basées 
dans les pays. Suite à l’augmentation de 40 % de 
l’assistance technique au cours de l’année écoulée, en 
conséquence de la mobilisation de ressources destinées 
au Fonds thématique d’affectation spéciale et de 
l’appui bilatéral de pays tels que le Japon, la Suisse et 
la Belgique, des missions sont actuellement effectuées 
dans 100 pays. 

34. Les défis actuels consistent, entre autres, à mieux 
intégrer les conseils sur la fiscalité et sur la dépense, 
pour améliorer l’assistance fournie aux pays qui 
cherchent à associer la réforme fiscale avec des 
mesures relatives à la dépense. Il est également 
nécessaire de mieux évaluer les programmes, bien qu’il 
soit plus difficile d’évaluer les réformes 
macroéconomiques portant sur d’importants groupes de 
contribuables que d’étudier des programmes sociaux de 
moindre ampleur. Un autre écueil en matière 
d’évaluation réside dans le fait que les conseils 
dispensés par le Fonds dans le cadre de l’assistance 
technique sont confidentiels : s’ils sont plus francs et 
permettent une discussion honnête avec les autorités 
nationales, il est en revanche plus difficile d’assurer la 
diffusion plus large des connaissances et des pratiques 
optimales.  

35. En dépit de ces problèmes, l’activité du Fonds en 
matière d’élaboration des politiques est à la fois un 
produit de son assistance technique et un mécanisme de 
rétro-information, ce qui permet au Fonds d’établir un 
grand nombre de publications et d’organiser des 
conférences. Plus récemment, il a lancé un site Web 
aux fins de consultation par le public ; il pourra ainsi 
recueillir des données, alors qu’il continue à définir sa 
position sur d’importantes questions de politique, par 
exemple sur le fait de savoir si la taxe à la valeur 
ajoutée est efficace. 

36. Afin d’optimiser les ressources dans le contexte 
de la demande croissante de conseils et de la capacité 
accrue des pays de les recevoir, il est important 
d’examiner les avantages comparatifs des principales 
parties prenantes, en ayant à l’esprit que chacune a un 
avantage dans un domaine et qu’aucune n’est 
avantageuse dans tous les domaines. Même dans les 
cas où la concurrence est justifiée et où les pays ont à 
juste titre recueilli différents points de vue, il faudrait 
que les ressources soient employées judicieusement et 
s’attacher à recenser aussi bien les éléments inadéquats 
que les avantages comparatifs.  
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37. Il n’en reste pas moins que la coordination n’est 
pas aisée et nécessite toute une gamme d’interactions, 
compte tenu du grand nombre de pays dans lesquels 
des projets sur la fiscalité sont en cours. La 
coordination portant sur des projets spécifiques semble 
fonctionner, mais il est nécessaire de concevoir de 
manière plus stratégique les questions plus générales. 
L’Organisation des Nations Unies a un rôle spécifique 
et important à jouer parmi un groupe toujours plus 
nombreux de participants. Le Dialogue fiscal 
international prouve de plus en plus son efficacité, 
parce qu’il sert de cadre non seulement aux organismes 
participants mais aussi à tous les pays. Il serait utile 
que l’Organisation des Nations Unies y participe. 

38. M. Stern (Groupe de la Banque mondiale), 
accompagnant sa déclaration d’une projection de 
diapositives numérisées, dit que la Banque mondiale 
s’est penchée tardivement sur les besoins des pays en 
développement en matière de fiscalité, mais que son 
groupe d’assistance technique a tiré parti des données 
d’expérience qui montrent que les partenariats 
constituent la manière la plus efficace d’effectuer la 
tâche à accomplir et de répondre aux besoins des 
clients. Un autre enseignement essentiel est que la 
meilleure assistance est évolutive et fondée sur des 
hypothèses initiales qui sont révisées une fois établis 
les besoins effectifs d’un pays.  

39. L’objectif ultime de l’assistance technique de la 
Banque mondiale est d’augmenter les recettes 
publiques, l’objectif à court et à moyen termes étant 
d’aider les systèmes fiscaux à évoluer de manière à 
faciliter la croissance. Cela ne signifie pas qu’il faut 
réduire radicalement les taux d’imposition ou éliminer 
certains instruments, mais plutôt qu’il faut faire mieux 
fonctionner les instruments et élargir l’assiette de 
l’impôt dans toute la mesure possible en favorisant les 
petites et moyennes entreprises. 

40. La Banque mondiale a deux axes de travail 
essentiels, l’un concernant la fiscalité de base et l’autre 
la transparence de l’impôt, dont l’objectif est 
d’améliorer le respect des obligations fiscales dans le 
contexte plus général du développement. Les projets 
relatifs aux impôts de base concernent entre autres les 
redevances et les licences à l’échelon sous-national, les 
problèmes juridiques, dont les recours et les 
mécanismes de résolution de conflits, des initiatives 
sectorielles, comme les incitations fiscales pour le 
secteur agricole et la croissance verte et la participation 
aux initiatives du Groupe des Vingt sur la mobilisation 

des ressources nationales. L’assistance technique de 
base porte également sur la sélection des audits en 
fonction des risques, en particulier dans les pays en 
transition, où elle fait l’objet de demandes fréquentes. 
Dans les cas où l’on considère que les incitations 
fiscales pourraient compromettre la fiscalité, une 
assistance est fournie pour aider les pouvoirs publics à 
trouver des moyens d’éliminer ou de rationaliser ces 
incitations ou du moins de les rendre transparentes et 
équitables. 

41. L’évaluation des incidences est critique et 
constitue un problème majeur pour les trois parties 
prenantes en jeu : donateurs extérieurs, Banque 
mondiale et clients, l’élément le plus important. La 
mise au point de repères en matière d’évaluation a 
constitué un problème supplémentaire car il faut tenir 
compte de nombreux facteurs. Il est important de 
déterminer non seulement si une assiette de l’impôt 
plus large est plus productive mais aussi si les 
obligations fiscales sont mieux respectées et si le coût 
de la mise en œuvre de la fiscalité diminue. On peut 
tirer un enseignement de l’exemple d’un pays qui, 
après avoir réduit de 80 pour cent la réglementation, 
pour permettre aux contribuables les plus importants de 
faire leur déclaration de revenus sur une seule feuille, 
s’est rendu compte que l’administration fiscale ne 
disposait pas de suffisamment de données pour réaliser 
des audits dignes de ce noM. La simplification est 
excellente mais il est important d’assurer un suivi 
approfondi et de promouvoir la bonne gouvernance 
dans un régime fiscal donné. 

42. S’agissant de la transparence, à la demande des 
pays qui tentent de juguler les flux illicites et de lutter 
contre l’évasion fiscale, la Banque mondiale a adopté 
les normes fixées par le Forum mondial sur la 
transparence et l’échange de renseignements à des fins 
fiscales. Un réseau mondial d’équipes régionales et 
locales œuvre dans les quatre domaines de la 
transparence : réforme la législation fiscale, en étroite 
collaboration avec le Fonds monétaire international et 
l’OCDE, meilleure détection des violations des prix de 
transfert afin d’instaurer un conjoncture plus propice à 
l’investissement, renforcement des normes comptables 
en vue d’obtenir des renseignements critiques et 
amélioration des procédures d’échange d’information 
pour aider les pays à répondre à des demandes au titre 
d’accords relatifs à l’échange de renseignements ou à 
la double imposition.  
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43. Même si la coordination était optimale et si tous 
les acteurs opéraient en permanence dans tous les pays, 
il serait impossible de résoudre tous les problèmes. Le 
partenariat entre les principaux intervenants, dans le 
cadre d’une interaction bilatérale à l’occasion de 
programmes d’assistance technique en matière fiscale, 
de réunions regroupant de nombreux participants ou 
moyennant d’autres formes de collaboration reste le 
seul moyen de parvenir à des résultats. 

44. M. Verdi (Centre interaméricain des 
administrations fiscales) dit que la coopération, facteur 
de coordination et de collaboration, est la clé du 
succès. L’élément essentiel de cette progression est un 
dialogue permanent et constructif entre organisations 
internationales. Le succès signifie qu’il faudra faire 
davantage avec moins, recenser les besoins et y 
répondre, fournir des services et démontrer qu’on est 
conscient des objectifs et de la manière de les 
atteindre. 

45. Ces considérations constituent l’ordre du jour du 
Centre interaméricain des administrations fiscales. Le 
Centre a conclu des accords avec plusieurs 
organisations internationales, qui permettent 
d’améliorer les services s’agissant entre autres de 
l’établissement de repères pour les administrations 
fiscales, de la publication de statistiques sur les 
recettes, de programmes de formation et de la 
participation à des séminaires. L’une des 
préoccupations particulières consiste à améliorer la 
coopération avec les services et organes des Nations 
Unies chargés du développement. Ainsi, en coopération 
avec le Département des affaires économiques et 
sociales, le Centre réalise une étude sur les tâches à 
entreprendre s’agissant du respect des obligations 
fiscales. 

46. Le Centre cherche à affecter 25 pour cent au 
maximum du budget d’un programme à la 
planification, le restant étant consacré à l’exécution et 
à la fourniture de services. Les programmes sont 
réalisés en peu de temps, en conséquence de la petite 
taille du Centre et de la diminution conséquente des 
délais d’examen et d’approbation. 

47. Dans ses projets et programmes, le Centre 
cherche à créer des synergies avec d’autres organismes 
internationaux traitant de la fiscalité et de 
l’administration fiscale et à éviter les doubles emplois 
et l’utilisation inefficace des ressources. Il prend 
également en compte les politiques de ses États 

membres, en portant une attention particulière à la 
transparence, à l’utilisation judicieuse des ressources et 
aux pouvoirs de l’administration fiscale.  

48. Il s’emploie essentiellement à promouvoir la 
coopération entre administrations fiscales pour lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscale et faciliter le 
respect volontaire des obligations fiscales. Plus 
spécifiquement, il favorise les échanges d’information 
et l’assistance mutuelle entre administrations fiscales 
et s’attache essentiellement à éliminer les programmes 
internationaux nocifs de planification fiscale et à 
promouvoir les pratiques optimales. Il recueille et 
diffuse des renseignements sur la législation et les 
statistiques fiscales, établit des études et des analyses, 
élabore des normes afin de faciliter le fonctionnement 
des administrations fiscales et applique des 
mécanismes en vue de promouvoir l’intégrité au sein 
de ces administrations; il contribue également au 
renforcement des mécanismes de contrôle interne et de 
gestion des risques, favorise le dialogue entre les 
administrations fiscales et les contribuables et aide les 
États membres et les organisations régionales à 
harmoniser la fiscalité. 

49. Tirant parti de ses relations avec les organisations 
et organismes internationaux et régionaux et de ses 
connaissances et instruments en matière d’échange 
d’information fiscale, le Centre cherche à élaborer de 
nouveaux projets d’assistance technique sur la base des 
besoins recensés, à déterminer quels pays et 
organisations souhaiteraient financer ces projets ou y 
participer et à améliorer les mécanismes de 
coordination entre organismes et organisations 
intéressés. 

50. M. Wort (Forum africain sur l’administration 
fiscale) dit que lors d’une réunion tenue en 2008, les 
autorités africaines chargées de la perception de 
l’impôt ont pris conscience de la nécessité d’une 
coopération régionale en matière de fiscalité. La 
création ultérieure du Forum africain de 
l’administration fiscale a facilité l’élaboration de 
politiques qui permettent de mobiliser durablement des 
recettes nationales. Cela signifie qu’il a fallu mettre en 
place des administrations fiscales compétentes, 
capables non seulement d’optimiser les recettes mais 
aussi de fournir des services aux contribuables. Le 
Forum cherche à promouvoir la coopération entre pays 
d’Afrique et à être un centre de coopération avec 
d’autres organisations multilatérales s’intéressant au 
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programme mondial en matière de fiscalité et de 
développement. 

51. En raison de sa complexité, la coopération 
multilatérale se traduit souvent par des approches et 
des conseils contradictoires. Des efforts immenses sont 
consacrés à la gouvernance et à la déontologie alors 
que l’on traite peu des éléments de base que sont la 
perception et l’administration fiscale. La coopération 
doit être fondée sur les priorités des pays. Une 
coopération multilatérale bien coordonnée en matière 
fiscale est essentielle et a eu des résultats tels que les 
accords sur la double imposition, les accords sur 
l’échange d’information fiscale, les principes 
directeurs concernant les prix de transfert et la 
diffusion des pratiques optimales.  

52. Il est difficile en pratique d’établir des 
statistiques fiscales et de dégager des tendances en 
matière de fiscalité. Le problème est de déterminer la 
meilleure manière d’établir une base de données 
regroupant des renseignements fiscaux fiables 
provenant de sources neutres et de faire en sorte que 
ces renseignements soient partagés, selon que de 
besoin. Il convient également d’examiner le rôle des 
établissements universitaires. 

53. Dans les pays en développement, la recherche en 
matière de fiscalité est lacunaire, les régimes et 
administrations fiscales sont à des degrés divers 
d’avancement et le besoin d’assistance technique et de 
renforcement des capacités est extrême. Le fait que les 
pays en développement ne soient pas en mesure 
d’appliquer les principes directeurs et les accords 
hypothèque les avantages de la coopération 
internationale en matière de fiscalité. À cet égard, 
l’Organisation des Nations Unies devrait renforcer son 
activité dans ce domaine. 

54. Le Forum coopère sur le plan multilatéral avec 
diverses organisations internationales dans les 
domaines de l’appui aux administrations fiscales, de la 
bonne gouvernance financière en matière 
d’administration fiscale et de la mobilisation des 
ressources nationales. Il a organisé, en coopération 
avec l’OCDE, des ateliers de formation et présenté les 
pratiques optimales mondiales à des membres des 
administrations fiscales. 

55. La coopération en matière de fiscalité est 
importante si l’on souhaite que les administrations 
fiscales perçoivent l’impôt et élaborent des politiques 
dans les domaines où les principaux facteurs de 

bénéfice et de revenu évoluent constamment. Dans le 
cadre de cette coopération, il convient d’appuyer les 
pays les plus faibles de manière équilibrée et 
coordonnée. 
 

Débat général 
 

56. Mme Bethel (Bahamas), parlant au nom de la 
Communauté des Caraïbes (CARICOM) dit qu’en dépit 
de l’engagement pris dans le Consensus de Monterrey 
aux fins de l’élaboration d’une approche plus 
démocratique, inclusive et participative à la prise de 
décision et à l’établissement de normes internationales, 
les progrès ont été malheureusement lents dans le 
domaine de la coopération internationale en matière 
fiscale. La coopération fiscale internationale est 
toutefois un aspect fondamental de l’économie 
mondiale et une priorité importante pour les États 
membres de la CARICOM. L’intervenante réaffirme le 
rôle de premier plan que doit jouer l’Organisation des 
Nations Unies pour traiter des questions liées à la 
coopération fiscale internationale, compte tenu de son 
universalité et de sa légitimité. 

57. En dépit des efforts déployés pour promouvoir la 
transparence fiscale et l’échange d’information à des 
fins fiscales, il est clair que d’importantes lacunes ne 
sont toujours pas abordées, comme l’a reconnu le 
Secrétaire général. La CARICOM est préoccupée par le 
fait que les arrangements actuels relatifs à la fixation 
de normes en matière de coopération fiscale 
internationale ne prévoient pas la participation de tous 
les pays en développement. Les mesures dans ce 
domaine, lourdes de conséquences pour les pays en 
développement, doivent être prises avec la pleine 
participation de ces pays, qui constitue un droit et non 
un privilège, en particulier s’agissant de 
l’établissement de règles qui ont des incidences sur 
leurs intérêts économiques. En conséquence, le besoin 
continue à se faire sentir de créer un organe réellement 
mondial, ouvert à tous, centré à l’Organisation des 
Nations Unies, aux fins de la coopération fiscale 
internationale au niveau intergouvernemental, qui 
permettrait aux pays en développement de participer 
aux travaux en tant que membres à part entière. 

58. La CARICOM est consciente des travaux utiles 
du Comité d’experts de la coopération internationale en 
matière fiscale qui appuie les efforts nationaux aux fins 
d’une administration fiscale efficace ainsi que les 
politiques, en renforçant la coopération multilatérale. 
Le Comité a mis au point d’importants mécanismes et 



E/2012/SR.8  
 

12-2647410 
 

guides concernant la manière dont les pays peuvent 
collaborer dans le domaine de la fiscalité. Il a entre 
autres mis à jour pour 2011 le Modèle de convention 
des Nations Unies concernant les doubles impositions 
entre pays développés et pays en développement. La 
Communauté des Caraïbes se félicite de l’objectif 
consistant à refléter l’évolution des politiques fiscales 
internationales au cours des dix dernières années et des 
efforts déployés par le Comité pour aider les pays en 
développement à négocier des traités bilatéraux relatifs 
à la double imposition conformément à leurs priorités 
en matière de politiques.  

59. Les travaux du Comité d’experts devraient être 
directement liés au processus intergouvernemental. La 
CARICOM appuie sans réserve la transformation du 
Comité en organe subsidiaire intergouvernemental du 
Conseil économique et social, qui permettrait de 
rectifier nombre des carences en matière de 
coopération fiscale internationale. De la sorte, 
l’Organisation des Nations Unies pourrait remplir le 
rôle qui lui incombe dans ce domaine et le Conseil 
économique et social pourrait contribuer au 
renforcement de la mobilisation des ressources 
nationales aux fins du développement. Cette mesure 
permettrait également aux États membres de se pencher 
sur le manque de ressources financières du Comité. 

60. Le Comité d’experts, s’il est transformé comme 
on l’envisage, ne devrait pas perdre pour autant son 
statut d’organe d’experts, considéré à juste titre comme 
l’un de ses points forts. Il pourrait fonctionner d’une 
manière analogue à celle de la Commission de 
statistique de l’ONU. 

61. Il est nécessaire d’accroître d’urgence la 
coopération internationale en matière fiscale à 
l’avantage de tous les pays dans leur quête du 
développement durable. Les perspectives des pays les 
moins avancés doivent être reflétées dans des débats 
intergouvernementaux sur la fiscalité plus larges que 
les débats actuels. 

62. M. Neale (Observateur de l’Union européenne), 
parlant également au nom de la Croatie, pays en voie 
d’adhésion, dit que la mobilisation des recettes 
intérieures est une priorité croissante pour les pays en 
développement, puisque la politique de développement 
privilégie de plus en plus la création d’institutions, la 
responsabilisation, le financement du développement et 
la maîtrise des politiques et compte moins sur l’aide au 
développement. Dans une économie mondialisée, les 

aspects internationaux de la fiscalité sont 
particulièrement importants pour la mobilisation des 
revenus et pour résoudre le problème de l’évasion et de 
la fraude fiscales et de la corruption. 

63. Il est nécessaire de renforcer la coopération 
internationale en matière de fiscalité, conformément 
aux trois principes fondamentaux de la bonne 
gouvernance : la transparence, l’échange 
d’informations et l’équité en matière de concurrence 
fiscale équitable. 

64. On ne saurait trop souligner le rôle du système 
des Nations Unies dans ce domaine, comme le 
montrent la mise à jour de 2011 du Modèle de 
convention concernant les doubles impositions, qui 
servira utilement aux pays en développement lorsqu’ils 
négocieront les traités sur la fiscalité, ainsi que 
l’établissement d’un manuel sur les prix de transfert à 
l’intention des pays en développement. Une 
coopération plus étroite entre l’OCDE, l’Organisation 
des Nations Unies et les organisations régionales est 
essentielle lors de l’établissement de normes 
internationales en matière de coopération fiscale, pour 
que les besoins et les capacités de tous les pays, en 
développement et développés, soient pris en compte. 

65. L’universalité de l’Organisation des Nations 
Unies lui permet, par le truchement du Comité 
d’experts, d’apporter une contribution pratique à la 
coopération fiscale internationale. Il faudrait conserver 
la structure actuelle du Comité et le financement 
devrait être acheminé par les mécanismes existants, 
dont le Fonds d’affectation spéciale pour la 
coopération fiscale internationale. 

66. Il est également important de renforcer la 
coordination des donateurs, comme le montre 
l’initiative tripartite associant l’OCDE, la Banque 
mondiale et la Commission européenne en faveur 
d’objectifs communs. L’Union européenne accueillerait 
favorablement la participation du Bureau du 
financement du développement à cette initiative. 

67. L’Organisation des Nations Unies pourrait 
également jouer un rôle important en encourageant la 
divulgation des sommes versées aux gouvernements 
par les sociétés des industries extractives. À cet égard, 
l’Union européenne appuie l’Initiative de transparence 
des industries extractives. Elle établit néanmoins les 
obligations à respecter en matière de transparence 
concernant les versements des sociétés du secteur des 
ressources naturelles aux pouvoirs publics. Ces normes 
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devraient être appliquées par tous les pays, de manière 
à garantir l’équité. 

68. Mme Kage (Allemagne) est consciente des 
travaux du Comité d’experts et du fait qu’il manque de 
suffisamment de ressources. La délégation allemande 
continuera à appuyer le Comité et le Pacte fiscal 
international. 

69. M. Comolet-Tirman (France) se félicite de la 
meilleure association de l’Organisation des Nations 
Unies au Dialogue fiscal international. Il prend acte de 
l’initiative du Groupe des Vingt tendant à formuler des 
recommandations sur la mobilisation des ressources 
nationales et des efforts visant à renforcer le système 
fiscal des pays en développement et à lutter contre 
l’érosion des ressources fiscales, il note en particulier 
l’universalité du Forum mondial sur la transparence et 
l’échange de renseignements en matière fiscale, qui 
aide les États à renforcer leur système fiscal et à lutter 
contre l’érosion des bases d’imposition. Le Forum 
mondial constitue un excellent exemple de ce que doit 
être la nouvelle gouvernance mondiale, une 
gouvernance partagée par l’ensemble des acteurs ainsi 
que l’assistance aux participants.  

70. Trois facteurs essentiels doivent être pris en 
compte : la disponibilité de l’information, la capacité 
de l’administration fiscale locale à accéder à 
l’information existante et sa capacité à échanger 
l’information avec les administrations partenaires. Ces 
trois facteurs ont vocation à servir de manière 
simultanée les deux objectifs que sont la lutte contre 
l’évasion fiscale et l’amélioration de l’efficacité des 
systèmes fiscaux. 

71. M. Rahman (Bangladesh) dit que la présence 
accrue des sociétés transnationales et la croissance du 
commerce international ont suscité une augmentation 
des investissements étrangers dans les pays en 
développement, en particulier les moins avancés 
d’entre eux. Toutefois, en raison des différences entre 
systèmes fiscaux et réglementaires, la croissance des 
échanges mondiaux a multiplié les possibilités de 
distorsion des prix des échanges, d’évasion fiscale et 
de fuite des capitaux. Ceci constitue un nouveau 
problème pour des pays en développement comme le 
Bangladesh, qui commence à examiner ces questions et 
vient de signer plusieurs traités sur la double 
imposition. La délégation bangladaise escompte que 
les organisations internationales appliqueront des 
mécanismes appropriés et demande au Comité 

d’experts de préserver les intérêts des pays en 
développement. 

72. M. Wang Qun (Chine) dit que, pour relever les 
défis posés par la mondialisation en matière de gestion 
fiscale, il faut accroître la coopération dans le domaine 
de la fiscalité dans le cadre de l’Organisation des 
Nations Unies. À cet égard, la Chine appuie les travaux 
du Comité d’experts. 

73. Pour améliorer son efficacité et son efficience, le 
Comité devrait être transformé en organe subsidiaire 
intergouvernemental du Conseil économique et social. 
Étant donné que les efforts volontaires de financement 
ne peuvent pas garantir un financement stable, 
l’Organisation des Nations Unies devrait accroître le 
financement qu’elle accorde au Comité. En outre, pour 
que le Comité joue un rôle de premier plan s’agissant 
de la fiscalité internationale, il devrait suivre la 
pratique du Comité des affaires fiscales de l’OCDE et 
charger des experts d’effectuer des études sur les 
questions dont il est saisi. 

74. M. Asakawa (Japon), parlant en sa qualité de 
Président du Comité des affaires fiscales de l’OCDE, 
dit que la coopération internationale en matière fiscale 
a de tout temps été critique pour empêcher les 
doublons et une concurrence nocive. Cette 
considération est encore plus importante compte tenu 
des contraintes budgétaires actuelles. L’intervenant 
confirme que l’OCDE a invité l’Organisation des 
Nations Unies à participer en qualité d’observateur aux 
travaux du Comité des affaires fiscales et espère que 
celle-ci acceptera dès que possible, ce qui permettra de 
promouvoir la coopération entre ces deux organes. 
L’ONU est déjà membre du Forum mondial de l’OCDE 
sur la transparence et l’échange de renseignements à 
des fins fiscales. 

75. La fiscalité n’est pas une simple question 
technique mais une pierre angulaire du processus de 
développement ; elle mobilise les ressources et 
renforce la gouvernance. Le Comité d’experts de 
l’ONU est particulièrement bien placé pour refléter les 
intérêts, perspectives et besoins des pays en 
développement, en particulier les moins avancés 
d’entre eux. Les problèmes fiscaux relatifs au 
développement bénéficieraient grandement de l’apport 
de l’Organisation des Nations Unies, qui pourrait aider 
à créer un cadre fiscal international cohérent adapté 
aux besoins de pays à différents stades de 
développement. 
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76. La politique fiscale concerne également 
l’administration fiscale et l’aptitude à appliquer comme 
il convient les règles fiscales internationales et 
nationales. Dans le cadre du programme Relations 
internationales et fiscalité de l’OCDE et d’autres 
mécanismes de partage multilatéral, y compris le 
dialogue Sud-Sud en partenariat avec les organisations 
fiscales régionales, le Comité des affaires fiscales 
espère collaborer avec l’Organisation des Nations 
Unies pour étudier les meilleures approches concernant 
les problèmes de fiscalité internationale. 

77. L’application des normes internationales continue 
à poser problème aux pays développés et en 
développement. Il est important que les nouveaux 
mécanismes, dont le manuel pratique que le Comité des 
affaires fiscales élabore actuellement, ne fixent pas une 
nouvelle norme internationale. Le Comité s’emploie à 
promouvoir l’application des normes en s’attachant à 
simplifier les procédures administratives, compte tenu 
des données d’expérience mondiales. 

78. La coopération internationale pourrait être 
renforcée si l’Organisation des Nations Unies 
s’associait au Dialogue fiscal international : de la sorte, 
les principales organisations internationales s’occupant 
de fiscalité coopèreraient avec plus d’efficacité. 

79. M. dos Santos (Brésil) dit que la coopération 
internationale en matière fiscale est de la plus haute 
importance dans le contexte du financement pour le 
développement, en particulier s’agissant de la 
mobilisation des ressources nationales. Comme suite 
au rapport du Secrétaire général intitulé 
« Renforcement des mécanismes institutionnels visant 
à promouvoir la coopération internationale en matière 
fiscale » (E/2011/76), le Brésil réaffirme son appui en 
faveur de la transformation du Comité d’experts de la 
coopération internationale en matière fiscale en organe 
intergouvernemental, car cela renforcerait la 
contribution de l’Organisation des Nations Unies à la 
coopération internationale dans ce domaine. En raison 
de son universalité, l’Organisation des Nations Unies 
est particulièrement bien placée pour qu’il soit tenu 
compte des perspectives des pays en développement 
lors des négociations et pour que le traitement des 
questions fiscales internationales permette aux pays en 
développement d’utiliser pleinement les instruments 
pertinents aux fins de leur progrès économique. 

80. M. Marks (États-Unis d’Amérique) est conscient 
de la gamme d’efforts en cours ainsi que du niveau de 
coopération et de compétence technique des principales 
parties prenantes, telles que le Fonds monétaire 
international, la Banque mondiale, le Forum africain 
sur l’administration fiscale, le Centre interaméricain 
des administrations fiscales, le Forum mondial sur la 
transparence et l’échange de renseignements à des fins 
fiscales, l’Organisation de coopération et de 
développement économiques et le Comité d’experts des 
Nations Unies sur le coopération internationale en 
matière fiscale ainsi que les organismes de 
développement de nombreux pays. Toutefois, les États-
Unis ne sont pas en faveur de l’élargissement de la 
portée du Comité d’experts, car cela risquerait 
d’entraîner des doubles emplois et d’hypothéquer les 
efforts internationaux. Il serait préférable, à l’occasion 
de l’actuelle réunion d’une journée, de prendre des 
mesures pragmatiques pour renforcer l’efficacité du 
Comité et améliorer le dialogue sur les questions et la 
coopération fiscale et d’élargir ainsi le rôle de 
l’Organisation des Nations Unies, sans créer un nouvel 
organe intergouvernemental. 

81. M. Effingham (Royaume-Uni) dit que le Comité 
d’experts a à l’évidence un rôle important à jouer pour 
promouvoir la coopération et la coordination s’agissant 
des questions fiscales internationales. Il conviendrait 
de s’attacher davantage à associer les pays en 
développement et les pays émergents aux mécanismes 
existants. L’expérience tirée du Sommet du Groupe des 
Vingt tenu à Londres en 2009 montre que les 
mécanismes existants permettent des progrès 
véritables. Ainsi, le Forum mondial sur la transparence 
fiscale est devenu plus actif à mesure que davantage de 
pays ont décidé d’appliquer la norme internationale sur 
la transparence et qu’il a pris un caractère réellement 
mondial, plutôt que d’être une simple émanation de 
l’OCDE. Le Royaume-Uni se félicite également de la 
Convention OCDE-Conseil de l’Europe sur l’assistance 
administrative mutuelle en matière fiscale avalisée par 
le Groupe des Vingt lors du Sommet de Cannes en 
2011, dans la mesure où elle tient compte des 
préoccupations des pays en développement concernant 
les moyens limités dont ils disposent lorsqu’ils 
concluent des accords bilatéraux en matière d’échange 
d’information. Des progrès peuvent être réalisés par les 
voies existantes. 
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82. Mme Luna (Mexique) dit que sa délégation 
appuie l’instauration d’une nouvelle commission sur 
les questions fiscales pour promouvoir les travaux du 
Comité d’experts. Le Mexique est néanmoins disposé à 
examiner d’autres approches, y compris le 
renforcement de l’actuel Comité. 

La séance est levée à 12 h 40. 

 


